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n° 121 688 du 27 mars 2014

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 septembre 2013 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 août 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 21 octobre 2013 convoquant les parties à l’audience du 17 janvier 2014.

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. PHILIPPE, avocat, et S.

RENOIRTE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus

d’octroi du statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux

apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peule et de religion

musulmane. Vous seriez originaire de Fria, République de Guinée. Vous avez introduit une demande

d’asile le 07.06.2010 à l’Office des étrangers à l’appui de laquelle vous invoquez le fait d’être menacé

dans votre pays d’origine par Jean-Claude Pivi, le Ministre de la sécurité présidentielle, qui, selon vos

déclarations, vous accuserait de savoir où se trouverait Aboubacar DIAKITE, dit Toumba (le militaire

responsable d’une tentative d’attentat contre le président Dadis CAMARA, le 03.12.2009).

Vous déclarez en effet que le 05.09.2008, vous auriez quitté votre ville de Fria pour Conakry afin de

suivre des cours en informatique et gestion. Vous auriez vécu chez votre oncle paternel qui enseignait

le Coran aux enfants du voisinage. Vous l'auriez assisté de temps à autre et c'est ainsi, d'après vos

déclarations, que vous auriez enseigné le Coran au fils de Toumba Diakité. Vous l'auriez de ce fait

rencontré et vous dites qu'un jour, le 10 mars 2009, Toumba serait venu rechercher son enfant. Vous



CCE X - Page 2

auriez discuté et il vous aurait expliqué qu'il aurait beaucoup d'ennemis. A votre tour, vous lui auriez

parlé de vous et vous lui auriez expliqué que vous possédiez un secret de famille pouvant le protéger

contre ses ennemis. Acceptant votre proposition, vous lui auriez concocté un médicament pour le

protéger en échange de 500.000fr guinéens.

Après cela, vous auriez convenu que ce n'était que le début de la collaboration entre vous et, depuis

lors, vous auriez échangé de nombreux coups de téléphone.

Après le massacre des manifestants dans le stade de Conakry le 28.09.2009, vous dites que Toumba

vous aurait avoué qu'il s'était rendu au stade pour sauver les opposants, se dédouanant de toute

responsabilité quant aux massacres.

Il vous aurait également confié qu'il avait des problèmes avec le neveu de Moussa Dadis Camara, chef

de la junte militaire au pouvoir à l'époque, un dénommé [M. G.]. Vous expliquez que Dadis et son neveu

auraient essayé de formenter un complot contre lui. Le 8.11.2009, Toumba Diakité vous aurait

téléphoné, requérant vos services. Il vous aurait dit que Sekouba Konaté, le ministre de la défense,

avait demandé à Jean-Claude Pivi de l'arrêter mais Dadis s'y serait opposé. Vous déclarez qu'il vous

aurait demandé une protection, parce qu'il avait de plus en plus d'ennemis.Vous auriez accepté de lui

préparer une nouvelle protection et il vous aurait alors expliqué que la commission d'enquête

internationale de l'ONU était arrivée en Guinée et qu'une personne avait déjà été arrêtée. Depuis cet

incident, il vous aurait dit qu'il avait rejoint le Camp Koundara. Face à la pression, persuadé qu'on allait

le livrer à la communauté internationale, vous dites que Toumba vous aurait annoncé qu'il allait tuer

Dadis. Le 3.12.2009, vous auriez appris par la Radio RFI que Toumba avait tiré sur Dadis. Le

7.12.2009, vous auriez appris que Pivi aurait arrêté le marabout de Toumba, un dénommé [E. D. B.].

Pour éviter une éventuelle répression, vous auriez quitté Conakry pour vous mettre en sécurité avant de

revenir dans la capitale après quelques jours. La nuit du 23.01.2010, des militaires se seraient

présentés au domicile de votre oncle où vous étiez, à Conakry, en pleine nuit. Ils vous auraient emmené

au camp Alpha Yaya et là, vous auriez été interrogé afin de savoir si vous saviez où il se trouvait. Pour

vous extorquer des aveux, ils vous auraient noyé la tête dans un seau à plusieurs reprises. C'est Pivi en

personne qui aurait mené l'interrogatoire et qui aurait donné l'ordre de vous arrêter parce qu'un

dénommé Bangoura vous aurait vu avec Toumba. Vous auriez répondu qu'effectivement vous auriez

enseigné le Coran à son fils et que ce n'est que pour cette raison qu'il venait chez vous.

Vous auriez continué à dire que vous ne saviez pas où il se trouvait. On vous aurait alors transféré à la

Maison Centrale. Là, à nouveau, vous auriez été victime du même sévice, à savoir la tête noyée à

plusieurs reprises dans un seau d'eau. Vous seriez sorti de la Maison Centrale le 26.05.2010. Vous

dites qu'alors que vous étiez détenu et malade, vous auriez été transféré à l'hôpital Ignace Deen de

Conakry pour y être soigné. Les militaires auraient gardé la porte de votre chambre afin que vous ne

vous évadiez pas mais l'infirmière vous aurait montré une porte de secours. Derrière cette porte se

trouvaient le Commissaire [T. D.], le Directeur de la police judiciaire (DPJ) et votre père. Vous dites que

cet homme aurait facilité votre évasion moyennant une somme d'argent et l'obligation, pour vous, de

quitter le pays. Vous auriez donc quitté la Guinée le 5 juin 2010 par voie aérienne et vous auriez rejoint

la Belgique le 6 juin 2010.

A l'appui de votre demande d'asile, vous déposez 2 convocations de police et un extrait d'acte de

naissance.

B. Motivation

Force est de constater que les éléments que vous invoquez à la base de votre demande d’asile ne

permettent pas d’établir l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un risque réel de subir des atteintes graves telles au sens

de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Tout d’abord, il y a lieu de relever que vous n’avez fait état d’aucun problème de compréhension avec

l’interprète au cours de vos auditions au CGRA de sorte que vos déclarations peuvent valablement vous

être opposées.

Vous déclarez être recherché par Jean-Claude Pivi, responsable de sécurité présidentielle, parce qu'il

vous accuserait de savoir où se trouverait Toumba Diakité (Audition CGRA, p. 8).
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Force est de constater dans un premier temps que la tentative d'assassinat de Dadis Camara par

Toumba Diakité est un évènement qui a été très médiatisée et a eu un grand retentissement tant au

niveau national qu'au niveau international. Les arrestations faisant suite à cet évènement ont également

été très médiatisées.

Tant les membres de sa famille que ses proches qui ont été arrêtés après les évènements ont été

mentionnés nominalement dans la presse, comme le prouvent les informations jointes au dossier. Or, ce

n'est pas votre cas.

En effet, vous dites avoir été emprisonné au Camp Alpha Yaya et ensuite à la Maison Centrale du 23

janvier 2010 au 26 mai 2010, soit plus de 5 mois (Audition CGRA, pp 8-9). Alors que le propre père de

Toumba a été détenu 2 mois, votre détention a été plus de deux fois plus longue que la sienne, ce qui

indiquerait une très grande proximité entre vous et Toumba et cela ferait de vous un personnage central

de ces évènements. Or, malgré votre supposée grande proximité et votre longue détention, jamais votre

nom n'est mentionné dans la presse guinéenne, et ce, malgré les premières recherches du CGRA,

comme le prouvent les documents joints en annexe. Vous ne déposez pas non plus de votre côté de

documents permettant au CGRA d'apprécier pleinement cet élément.

Cette absence de mention de votre nom dans la presse guinéenne concernant des évènements à ce

point médiatisés ne permet pas de considérer votre récit comme crédible.

En ce qui concerne les éléments dont vous faites mention, certes lors de l'audition vous avez montré

une certaine connaissance de Toumba Diakité et de sa famille, mais ces informations sont connues de

tous par la presse comme le prouvent les informations jointes au dossier.

Concernant votre détention, étant donné que les raisons pour lesquelles vous dites avoir été arrêté ne

peuvent être considérées comme crédibles, l'emprisonnement décrit lors de votre audition ne peut

nullement être considéré comme faisant suite aux problèmes que vous auriez rencontrés.

D'ailleurs, concernant les sévices dont vous auriez été victime lors de cet emprisonnement, force est de

constater que vous ne déposez aucun document médical et/ou attestation de suivi psychologique. Etant

donné que vous êtes en Belgique depuis plus de 3 ans (arrivée en juin 2010), vous avez eu largement

le temps de consulter un spécialiste et/ou de faire parvenir ces documents au CGRA.

Certes, vous déposez à l'appui de votre demande d'asile 2 convocations signées par les directeurs de la

Sûreté du moment. Mais il y a lieu de signaler que ces documents sont de simples convocations, qui ne

prouvent en rien que vous seriez recherché par les autorités de votre pays d'origine. En effet, celles-ci

vous invitent simplement à vous présenter au cabinet du directeur de la Sûreté. Qui plus est, la menace

reprise sur ces convocations selon laquelle il vous serait décerné un mandat d'arrêt si vous ne vous

présentiez pas, n'a pas été concrétisée puisque vous avez reçu, deux ans et demi après la première

convocation, une seconde convocation vous invitant à nouveau à vous présenter au bureau du directeur

de la Sûreté, sous peine de vous voir décerner un mandat d'arrêt, ce qui sous-entend qu'aucun mandat

d'arrêt ne vous a été délivré suite au fait que vous ne vous soyez pas présenté à la première

convocation. Vous ne déposez aucun autre document permettant d'actualiser cela.

Quoi qu’il en soit, à supposer que les autorités guinéennes veuillent vous entendre dans cette affaire, il

vous serait loisible de plaider votre bonne foi avec l’aide d’un avocat et de communiquer votre alibi. Qui

plus, vous avez déclaré dans votre audition que le Commissaire [T. D.], le Directeur de la police

judiciaire (DPJ), avait permis votre évasion (Audition CGRA, pp. 9-10). A supposer les faits établis, quod

non en l'espèce, vous possédez donc un soutien de poids permettant afin d'appuyer vos démarches.

Certes, Jean-Claude Pivi occupe toujours des fonctions importantes, mais la situation a

fondamentalement changé : Dadis Camara est en exil suite à un attentat contre sa personne.

Grièvement blessé, il a été contraint de laisser le pouvoir à un régime de transition qui a connu ses

premières élections présidentielles en 2010 avec l'élection (au suffrage universel) de M. Alpha Condé.

Depuis, le nouveau régime travaille sur la restauration de l'Etat guinéen avec la mise en place

d'institutions républicaines et, notamment, la réforme des FAG (Forces armées guinéennes). Le

nouveau régime civil s'efforce également de faire la lumière sur l'ère Camara et les nombreux abus

commis durant cette période. Quant à Jean-Claude Pivi, force est de constater que celui-ci ne jouit plus

de la liberté d'action qui était la sienne il y a trois ans, à l'époque de la junte militaire. Aujourd'hui, il est

officiellement inculpé pour son implication dans le dossier du massacre du stade du 28 septembre 2009.
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La Guinée a été confrontée fin 2012 et début 2013 à des tensions internes, des actes isolés et

sporadiques de violence et autres actes analogues. Ce fut également le cas au mois de mai et de juin

2013. Des violations des droits de l’homme ont en effet été commises par les forces de sécurité

guinéennes, à l’occasion de manifestations à caractère politique. Des tensions entre le gouvernement et

la plupart des partis politiques d’opposition sont toujours palpables, en raison de l’organisation des

élections législatives. Aucune des sources consultées n’évoque cependant l’existence d’un conflit armé

ou généralisé.

Il appartient désormais aux différents acteurs politiques de faire en sorte que toutes les conditions soient

réunies pour permettre la tenue des élections législatives dans un climat apaisé.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 (voir farde

Information des pays, SRB "Guinée: Situation sécuritaire", avril 2013).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme, dans le cadre du présent recours, fonder sa demande d’asile sur les faits

tels qu’exposés dans la décision entreprise.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de « l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation

de l’article 4, § 4 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004, des

articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation

formelle des actes administratifs ».

3.2. Après avoir exposé les griefs qu’elle élève à l’encontre de la décision querellée, elle demande « (…)

A titre principal : […] le statut de réfugié […] A titre subsidiaire, […] le statut de protection subsidiaire […]

A titre infiniment subsidiaire : annuler la décision […] (…) ».

4. Les éléments nouveaux

4.1. En annexe à sa requête, la partie requérante dépose, un article de presse publié sur internet intitulé

comme suit « Guinée : L’armée sème la terreur à Conakry » et mentionnant une « mise à jour le 10

décembre 2009 ».

4.2. A l’audience, la partie défenderesse dépose une « note complémentaire », à laquelle est joint un

document reprenant le résultat d’une recherche effectuée sur internet en encodant le nom de la partie

requérante sur un moteur de recherche.

5. Discussion

A titre liminaire, en ce que le moyen est pris d’une erreur manifeste d’appréciation, le Conseil rappelle

que lorsqu’il statue, comme en l’espèce, en pleine juridiction, il procède à un examen de l’ensemble des

faits de la cause et sa compétence ne se limite pas à une évaluation, par définition marginale, de

l’erreur manifeste d’appréciation.
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Il s’ensuit que cet aspect du moyen n’appelle pas de développement distinct de ce qui sera exposé

infra, sous les titres 5.1. et 5.2. du présent arrêt.

5.1. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1.1. Le Conseil observe qu’en l’occurrence, il ressort des arguments en présence que le débat entre

les parties porte essentiellement sur l’établissement des faits dont la partie requérante a fait état à

l’appui de sa demande de protection internationale et, partant, des craintes en dérivant.

A cet égard, il importe de rappeler, tout d’abord, que le principe général de droit selon lequel « la charge

de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Haut-

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Guide des procédures et critères à appliquer pour

déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, § 196), avec cette conséquence que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier de la

qualité de réfugié qu’il revendique.

Il importe de souligner, ensuite, que s’il est généralement admis qu’en matière d’asile les faits et les

craintes qui ne sont pas avérés par des preuves documentaires, peuvent être établis sur la base des

seules dépositions du demandeur, il n’en demeure pas moins que cette règle aboutissant à un

aménagement de la charge de la preuve ne trouve à s’appliquer que pour autant que les dépositions en

cause présentent une cohérence et une consistance suffisantes pour emporter la conviction.

Enfin, il peut être relevé qu’il découle également des principes rappelés supra qu’en cas de rejet de la

demande, l’obligation de motivation de la partie défenderesse se limite à exposer les raisons pour

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue de l’existence, dans son chef, d’une crainte de

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, à raison des faits allégués.

5.1.2. En l’espèce, le Conseil observe qu’à l’appui de sa demande d’asile, la partie requérante invoque,

en substance, avoir enseigné le Coran au fils de Toumba Diakité ; avoir conversé avec ce dernier, le 10

mars 2009, lorsqu’il est venu rechercher son enfant et avoir accepté de lui élaborer, contre

rémunération, un médicament dont sa famille détient le secret, pouvant le protéger de ses ennemis ;

avoir, le 8 novembre 2009, été requise par Toumba pour lui préparer une nouvelle protection et avoir

appris de celui-ci sa décision de tuer Moussa Dadis Camara ; avoir entendu, le 3 décembre 2009, par la

Radio RFI que Toumba avait tiré sur Dadis et, le 7 décembre 2009, que le marabout de Toumba avait

été arrêté ; avoir fui Conakry suite à cette annonce, pour éviter d’éventuelles représailles, et y être

revenue après quelques jours ; avoir reçu, la nuit du 23 janvier 2010, au domicile de son oncle où elle

se trouvait, la visite de militaires qui l’ont emmenée au camp Alpha Yaya et interrogée, puis arrêtée

parce qu'un dénommé [B.] l’avait vue en compagnie de Toumba ; avoir persisté à dire qu’elle ignorait où

ce dernier se trouvait et avoir, pour cette raison, été transférée à la Maison Centrale où elle a, de

nouveau, été interrogée et maltraitée ; avoir, le 26 mai 2010, été déplacée à l’hôpital Ignace Deen de

Conakry parce que sa santé était affectée suite aux maltraitances et être parvenue à s’évader.

Au sujet de ces faits, les pièces versées au dossier administratif corroborent pleinement le constat,

porté par l’acte attaqué, que la partie requérante n’est pas parvenue à établir sa proximité alléguée avec

Toumba Diakité, dès lors que les propos qu’elle a tenus à cette fin consistent uniquement en des

informations largement relayées par la presse, ainsi qu’il ressort de documents collectés par la partie

défenderesse et joints au dossier administratif.

Il en va de même du constat, également porté par l’acte attaqué, que le caractère non établi de la

proximité alléguée de la partie requérante avec Toumba Diakité, qui serait à l’origine de l’arrestation et

de la détention qu’elle invoque avoir subies, cumulé à la circonstance qu’elle ne peut étayer ses

affirmations d’aucun élément concret nonobstant l’importante médiatisation dont ont fait l’objet la

tentative d'assassinat de Moussa Dadis Camara et les arrestations et détentions qui s’en sont suivies,

empêche de prêter foi à ses allégations selon lesquelles elle aurait été arrêtée et détenue pour les

raisons et dans le contexte qu’elle décrit.

Le Conseil considère que les constats qui précèdent, dès lors qu’ils affectent les éléments centraux du

récit constituant le fondement de la demande d’asile, constituent un faisceau d’éléments pertinents qui,

pris ensemble, suffisent seuls à conclure au bien-fondé du motif de l’acte attaqué portant que les

dépositions de la partie requérante ne présentent pas la cohérence et la consistance requises pour
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établir les faits dont elle a fait état à l’appui de sa demande de protection internationale ni, par voie de

conséquence, l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécution dérivant de ces mêmes faits.

Dans cette perspective, le Conseil ne peut que se rallier aux constats et motif précités, rappelant à cet

égard que, s’il est exact que lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours en plein contentieux, il

jouit d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « […] soumet le litige dans son

ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance

sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire

général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la

décision contestée. […]. », il n’en demeure pas moins qu’il peut, lorsqu’il considère pouvoir se rallier à

tout ou partie des constats et motifs qui sous-tendent la décision déférée à sa censure, décider de la «

[…] confirmer sur les mêmes […] bases […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un

Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n°

51 2479/001, p. 95).

Par ailleurs, le Conseil précise partager entièrement l’analyse de la partie défenderesse déniant toute

force probante suffisante pour établir les faits et/ou rétablir la crédibilité, jugée défaillante, du récit de la

partie requérante aux deux « convocations », versées au dossier administratif, qu’elle a produites à

l’appui de sa demande, sur la base du constat que ces documents « (…) invitent simplement à [se]

présenter au cabinet du directeur de la Sûreté. (…) ».

Enfin, après examen des éléments versés aux dossiers administratif et de la procédure, le Conseil
observe que si des sources fiables font état de violations des droits fondamentaux de l’individu dans le
pays d’origine de la partie requérante, celle-ci ne formule cependant aucun moyen donnant à croire
qu’elle craindrait à raison d’y être persécutée pour sa seule appartenance à l’ethnie peule.

5.1.3. Dans sa requête, la partie requérante n'apporte aucun élément de nature à invalider les constats

et la motivation spécifiques de la décision attaquée auxquels le Conseil s’est rallié pour les raisons

détaillées supra au point 5.1.2., ni les considérations émises en ce même point.

Ainsi, la partie requérante oppose, tout d’abord, en substance à la mise en cause de sa proximité

alléguée avec Toumba Diakité qu’à son estime, « (…) le requérant […est…] coincé par l’existence

d’internet : si ce qu’il dit est vérifié sur internet : la partie [défenderesse] en déduira qu’il s’est bien

renseigné mais que ses déclarations ne valent rien, si ce qu’il dit est contredit par internet, la partie

[défenderesse] en déduira qu’il invente […]. (…) » et que « (…) Face à ce constat, il convient […] d’avoir

égard aux documents déposés : les deux convocations reçues par l’oncle du requérant […]. (…) », à

propos desquelles elle argue successivement que « (…) Leur fiabilité n’est pas contestée en tant que

telle, ni d’ailleurs leur force probante […]. […] ces convocations confirment le fait que le requérant est

recherché par ses autorités. (…) » et que « (…) les deux convocations concernent son oncle et non lui-

même. […] La partie [défenderesse] a donc mal compris le sens de ses convocations. (…) ».

A cet égard, le Conseil entend rappeler que, dans le cadre du présent recours, il lui appartient

d’apprécier si la partie requérante peut convaincre, par le biais des informations qu’elle communique,

de la réalité des faits qu’elle invoque à l’appui de sa demande d’asile et du bien-fondé des craintes en

dérivant. Or, force est de constater qu’aucune des considérations émises dans l’argumentation

susvisée n’occulte le constat – qui demeure par conséquent entier et empêche de prêter foi à cet

aspect de son récit – qu’en l’état actuel, la partie requérante demeure en défaut d’établir sa proximité

alléguée avec Toumba Diakité, dès lors qu’elle tient, au sujet de celui-ci et de son entourage, des

propos se limitant à relayer des informations dont les pièces versées au dossier administratif

démontrent qu’elles ont été largement médiatisées.

L’invocation des « deux convocations reçues par l’oncle du requérant » n’est pas de nature à énerver

cette analyse, dès lors qu’en tout état de cause, l’examen de la teneur de ces documents invitant son

destinataire à se présenter, l’un à la « Direction Centrale [de la police judiciaire] pour affaire concernant

[la partie requérante] », l’autre à la « Sûreté urbaine pour affaire le concernant », laisse dans

l’ignorance des faits précis qui justifient lesdites convocations et que ce constat suffit, en l’occurrence, à

conclure que ces convocations ne peuvent établir la réalité des faits relatés et/ou de recherches

menées à l’encontre de la partie requérante, ni rétablir la crédibilité, jugée défaillante, de son récit, sans

qu’il faille encore examiner les griefs de la décision contestant leur fiabilité et les arguments

correspondants de la requête.
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Ainsi, la partie requérante oppose, ensuite, aux passages de l’acte attaqué contestant qu’elle aurait été

arrêtée et détenue pour les raisons et dans le contexte qu’elle décrit qu’à son estime, « (…) le dossier

administratif produit ne permet pas de déduire avec certitude que toutes les personnes arrêtées ou

recherchées dans le cadre de [la] tentative d’assassinat [de Moussa Dadis Camara] ont fait l’objet d’un

article dans la presse ou d’une médiatisation particulière. (…) » et qu’il « (…) convient en outre de

constater que la recherche faite par la partie [défenderesse] […] est tronquée puisque le nom du

requérant est mal orthographié. (…) ».

A cet égard, le Conseil observe qu’en ce qu’elle semble reprocher à la partie défenderesse de ne pas

avoir établi avec certitude que la partie requérante n’a pas été arrêtée et détenue pour les motifs qu’elle

invoque, l’argumentation susvisée méconnaît les règles rappelées supra au point 5.1.1., dont il ressort

que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique, avec cette conséquence qu’en cas de rejet de sa

demande, les obligations de la partie défenderesse – auxquelles il a été parfaitement satisfait en

l’espèce – se limitent à exposer les raisons pour lesquelles celui-ci ne l’a pas convaincue qu’il craint

avec raison d’être persécuté.

Dans la perspective des principes qui viennent d’être rappelés, force est de convenir que, pour être

exacte, l’invocation que « (…) la recherche faite par la partie [défenderesse] […] est tronquée puisque

le nom du requérant est mal orthographié. (…) » n’en demeure pas moins sans incidence sur le constat

– déterminant en l’espèce – qu’en l’état actuel, la partie requérante demeure en défaut de convaincre

de la réalité des arrestation et détention telles qu’elle les invoque, dès lors qu’elle n’en établit pas

l’origine (à savoir sa proximité alléguée avec Toumba Diakité) et qu’elle n’est pas davantage en mesure

d’étayer ses affirmations, alors que les pièces versées au dossier administratif démontrent que les

suites réservées à la tentative d'assassinat de Moussa Dadis Camara et, notamment, les arrestations et

détentions subséquentes à cet évènement, ont été largement médiatisées.

Ainsi, la partie requérante, relevant que « (…) la partie défenderesse ne remet pas en question la

description que le requérant fait de la Maison Centrale (..) » soutient encore, en substance, que « (…)

Par ce silence, [la partie défenderesse] cautionne cette description. (…) » et que « (…) la détention

n’étant pas formellement remise en cause, il y a lieu de la tenir pour établie. (…) ».

A cet égard, le Conseil ne peut que relever que, dès lors que la crédibilité des dépositions de la partie

requérante au sujet de ses arrestation et détention telles qu’elle les invoque, est clairement mise en

cause par l’acte attaqué, aux termes d’une motivation parfaitement conforme aux obligations, déjà

rappelées ci-avant, pesant sur la partie défenderesse, en cas de rejet de la demande, l’argumentaire

déduisant du silence de la partie défenderesse au sujet de la description que la partie requérante a

livrée d’un de ses lieux allégués de détention qu’elle « (…) cautionne cette description. (…) » et

soutenant que « (…) la détention n’étant pas formellement remise en cause, il y a lieu de la tenir pour

établie. (…) » apparaît dépourvu tant de fondement, que de sérieux.

Ainsi, la partie requérante évoque également l’existence du « bénéfice du doute ».

A cet égard, le Conseil rappelle que le bénéfice du doute ne peut être donné, notamment, que « lorsque
l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Haut-Commissariat
des Nations Unies pour les réfugiés, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le
statut de réfugié, Genève, 1979, § 204), quod non en l’espèce.

Ainsi, la partie requérante, arguant en substance qu’elle a, selon elle, établi avoir fait l’objet de
persécutions antérieures, soutient que celles-ci constituent un indice du bien-fondé des craintes qu’elle
exprime, et invoque la violation de l’article « 57/7bis » de la loi du 15 décembre 1980, précitée
« transposant l’article 4, § 4 de la Directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril
2004 ».

A cet égard, le Conseil observe qu’aucune application de l’article 57/7bis ancien, de la loi du 15
décembre 1980, dont les termes sont partiellement repris dans l’actuel article 48/7 de la même loi, ne
saurait être envisagée à ce stade, cette disposition présupposant, à l’instar des prescriptions de la
Directive susvisées dont elle assure la transposition, que la réalité des problèmes allégués est établie,
quod non en l’espèce.

Quant aux autres développements de la requête, le Conseil ne peut que relever qu’ils sont sans

pertinence. En effet, dès lors que les considérations et motif visés supra au point 5.1.2. suffisent
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amplement à fonder valablement la décision attaquée et que la partie requérante ne leur oppose aucune

contestation satisfaisante, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres constats et motifs de

la décision attaquée et les arguments de la requête y afférents, un tel examen ne pouvant en toute

hypothèse pas induire une autre conclusion.

5.1.4. Le Conseil ajoute, par ailleurs, que le document joint par la partie requérante à sa requête, au titre

d’élément nouveau, n’est pas de nature à lui permettre de considérer différemment la demande dont il

est saisi.

Il rappelle, à cet égard, que la simple invocation d’un article de presse faisant état d’informations d’ordre
général et/ou contextuel se rapportant au pays d’origine de la partie requérante, dont l’examen révèle
qu’elles ne suffisent pas à établir que tout ressortissant de ce pays y a une crainte fondée de
persécution, ne peut décharger la partie requérante de la nécessité d’établir les moyens accréditant une
telle conclusion dans son propre chef, quod non en l’espèce où la partie requérante n’est pas parvenue
à établir la réalité des faits dont elle se prévaut à cette fin.

5.1.5. Il résulte de l’ensemble des considérations émises dans les points qui précèdent que la partie

requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de

persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5.2. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.2.1. En l’espèce, à titre liminaire, le Conseil relève que, contrairement à ce qui lui est reproché en

termes de requête, la partie défenderesse a examiné les éléments qui étaient invoqués à l’appui de la

demande d’asile, notamment, sous l’angle des articles 48/3 et 48/4, §2, b), de la loi du 15 décembre

1980 et ce, dans le cadre d’un examen conjoint des différents aspects de cette demande, dont

témoignent le premier paragraphe repris sous le point « B. Motivation », ainsi que la conclusion reprise

sous le point « C. Conclusion », de la décision querellée. Le Conseil souligne que, dès lors qu’il

transparaît du dossier administratif que la partie requérante n’a développé aucun argument spécifique

sous l’angle de l’article 48/4 précité, il ne peut être reproché à la partie défenderesse ni d’en avoir

conclu qu’elle fondait sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître

la qualité de réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confondait avec

celle développée au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni d’avoir procédé à un

examen conjoint des deux volets que comportait la demande d’asile de la partie requérante.

Dans cette perspective, le reproche adressé à la partie défenderesse de « (…) limiter sa conception de

a protection subsidiaire au point c (…) » manque manifestement en fait.

5.2.2. Pour le reste, en ce que la partie requérante invoque les faits exposés en vue de se voir
reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force est de
conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » que la partie requérante encourrait un risque
réel de subir, en raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou
les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi.
Le Conseil souligne avoir déjà exposé supra, in fine du point 5.1.2., les raisons pour lesquelles
l’appartenance de la partie requérante à l’ethnie peul ne permettait pas, en l’occurrence, d’énerver ce
constat et renvoie, dès lors à cet examen.

5.2.3. Par ailleurs, le Conseil observe qu’aux termes de la décision querellée, la partie défenderesse

considère que la situation prévalant actuellement dans le pays d’origine de la partie requérante ne

permet pas de conclure à l’existence d’une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au

sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

La partie requérante, pour sa part, conteste cette analyse en invoquant, de manière particulièrement

vague « (…) la désorganisation de ce pays qui a aujourd’hui de réelles difficultés à assurer la protection

de ses ressortissants, les problèmes ethniques étant toujours présents notamment vis-à-vis des Peuls

(…) », mais ne produit aucun élément susceptible d’indiquer qu’un changement serait intervenu à cet

égard dans son pays.

Dans cette perspective, au vu des informations fournies par la partie défenderesse et de l’absence de

toute information susceptible de contredire les constatations faites par celle-ci concernant la situation

prévalant actuellement dans le pays d’origine de la partie requérante, le Conseil estime que cette
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dernière a légitimement pu conclure à l’absence de violence aveugle en cas de conflit armé dans ce

pays.

Dans ces circonstances, il s’impose de conclure qu’en l’état, les conditions requises pour que trouve à

s’appliquer l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980 font, en l’occurrence, défaut.

5.2.4. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n'établit

pas qu’elle réunirait, dans son chef, les conditions requises en vue de l’octroi du statut de protection

subsidiaire visé à l'article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

5.3. Enfin, le Conseil considère qu’en l’occurrence, la motivation de la décision attaquée est

suffisamment claire et intelligible pour permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons il

n’est pas permis d’établir, dans son chef, l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève, ou d’un risque réel d’être soumis à des traitements qui justifierait de lui octroyer

une protection subsidiaire sur la base de l’article 48/4, § 2, de la loi.

Il renvoie, à cet égard, à ce qui a été exposé supra, au point 5.1.1. du présent arrêt concernant les

obligations auxquelles la partie défenderesse est tenue en termes de motivation de ses décisions.

6. L’ensemble des constatations faites supra rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la

requête auxquels il n’aurait pas déjà été répondu, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas

induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

7. Par ailleurs, dans la mesure où il ressort de ce qui a été exposé dans les lignes qui précèdent que le

Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer de

tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile, il s’impose de constater que

la demande d’annulation formulée en termes de requête est devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept mars deux mille quatorze, par :

Mme V. LECLERCQ, Président f. f., juge au contentieux des étrangers

Mme M. MAQUEST, Greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. MAQUEST V. LECLERCQ


